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1 Conforter le pastoralisme et l’exploitation 
forestière : le plan agro-sylvo-pastoral pour le 
massif des Pyrénées 

Les travaux menés par le Directeur Régional de l’Agriculture et de la Forêt Midi-Pyrénées avec ses 
partenaires, sous l’autorité du Préfet de massif, dans le cadre de la préparation du Plan de soutien à 
l’économie de montagne, les missions « cabanes pastorales » et « valorisation des produits » 
confiées aux services d’Inspection Générale des Ministères de l’Agriculture, du Tourisme, de 
l’Equipement et de l’Environnement ainsi que la conclusion de la convention de massif ont permis de 
nombreuses avancées, tant en ce qui concerne le niveau des soutiens financiers, que la simplification 
des procédures d’aide et le diagnostic des enjeux. 

Il convient de rappeler qu’à l’issue des travaux réalisés dans le cadre de la préparation du Fonds 
Européen Agricole de Développement Rural (FEADER), une mesure spécifique du Plan de 
Développement Rural Hexagonal (PDRH) permet de regrouper la majorité des aides au 
pastoralisme, qu’elles émanent de l’Union européenne, de l’État comme des collectivités, alors que 
leur diversité et leur complexité nuisaient précédemment à la lisibilité des soutiens publics à l’activité, 
pourtant considérables.  

Les axes principaux qui structurent le plan de soutien de l’économie agro-sylvo-pastorale des 
Pyrénées  sont les suivants :  

- accroître la présence humaine dans les estives par l’augmentation significative du 
nombre de bergers, avec comme double objectif : 

 
� d’améliorer les conditions de gestion agronomique, sanitaire et zootechnique 

des estives et donc d’accroître la compétitivité des exploitations utilisatrices, 
� de garantir un cadre d’emploi plus attractif tant en terme de statut que de 

conditions de travail, 
 

- renforcer l’animation pour permettre aux structures collectives de disposer de 
moyens d’action adaptés aux enjeux, 

 
- lever les blocages qui freinent la compétitivité des filières et compromettent la 

pérennité des exploitations du massif, notamment sur les questions foncières, et de 
structuration des filières économiques, 

 
- associer étroitement les acteurs du territoire aux dispositifs mis en place. 

 
Progressivement, le plan de soutien à l’économie de montagne, initié par l’État, doit fournir un cadre 
d’intervention partagé, mobilisant les collectivités, les représentants des professionnels agricoles 
mais aussi, dans la mesure du possible, des autres acteurs professionnels du territoires (forestiers, 
associations, etc.). Il doit permettre la bonne complémentarité des outils financiers (Convention 
Interrégionale de Massif, Fonds Européen de Développement Régional – FEDER- , FEADER, crédits 
nationaux non contractualisés) et viser à leur meilleure efficacité pour l’avenir de l’activité agricole et 
forestière du massif. 
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2 Inscrire la restauration de la population d’Ours 
dans une perspective globale de préservation 
du patrimoine 

2.1 En terme de biodiversité 

En février 2004, la Stratégie nationale pour la biodiversité a été adoptée par le gouvernement 
français. Son objectif principal est de stopper la perte de biodiversité d’ici 2010. Elle vise à 
conserver la diversité du vivant (gènes, espèces, habitats), maintenir et développer la « trame 
écologique » (continuité et surface des milieux peu artificialisés), promouvoir le bon fonctionnement 
des écosystèmes.  

La stratégie fixe quatre axes d’actions pour atteindre les objectifs à réaliser : se mobiliser pour la 
conservation de la biodiversité (tous les acteurs doivent se mobiliser, chacun à son niveau de 
responsabilité) ; reconnaître les valeurs de la diversité biologique et les services qu’elle nous 
rend afin d’adopter des politiques et des comportements responsables au regard de la conservation 
de la biodiversité ; intégrer la conservation de la biodiversité dans l’ensemble des politiques 
publiques nationales, européennes et internationales par la mise en œuvre des plans d’actions 
sectoriels dans les domaines d’activités et d’actions publiques ayant le plus fort impact sur la 
biodiversité ; accroître la connaissance scientifique opérationnelle et mettre au point une 
information publique fiable et transparente, afin d’améliorer l’efficacité de nos actions et d’évaluer 
ensemble les évolutions de la biodiversité.  

Dans ce cadre, les actions concernant la conservation des espèces sauvages ont porté entre autres 
sur la restauration de populations en état critique (dont la population ursine des Pyrénées avec le 
plan de restauration et de conservation de l’Ours dans les Pyrénées et sa mise en œuvre).  

2.2 En termes de patrimoine culturel 
Le maintien d’une population d’Ours permet que l’héritage culturel, issu de l’histoire de ce territoire, 
des hommes et des ours, puisse conserver un lien vivant avec le présent et l’avenir. 

L’ours demeure dans l’identité culturelle des Pyrénées. On le retrouve dans la littérature locale, 
les contes et légendes. Des villages organisent tous les ans une fête traditionnelle de l’ours comme à 
Prats De Mollo La Preste, à Saint Laurent De Cerdans, à Arles Sur Tech dans les Pyrénées-
Orientales.  

Plus de dix ouvrages consacrés à l’ours ont été édités en 2006 et 2007, sans compter les 
innombrables ouvrages à destination des enfants (cf. annexe 1). Un documentaire « Vivre avec les 
Ours » a été réalisé par Michel Tonelli et diffusé notamment sur France  5 en novembre 2007. 
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3 Inscrire la restauration de la population d’Ours 
dans sa dimension de massif transfrontalier 

La population d’Ours brun évolue sur toute la chaîne pyrénéenne, d’Est en Ouest mais aussi du Nord 
au Sud, en Espagne, en Andorre et en France. La gestion de cette population a naturellement conduit 
les trois États à collaborer. 

3.1 La lettre d’intention du 22 mai 2006 
Les Ministres andorran, espagnol et français chargés du patrimoine naturel, M. Pere Torres Montella, 
Mme Christina Narbona et Mme Nelly Olin, se sont réunis à Paris le 22 mai 2006, à l’occasion de la 
journée mondiale de la biodiversité, pour sceller leur collaboration en faveur de l’Ours brun dans le 
massif pyrénéen. A cette occasion, ils ont signé une déclaration d’intention (cf. annexe 2). 

L’objectif général est la conservation de la population d’Ours brun dans les Pyrénées en 
assurant sa viabilité à long terme par une augmentation du nombre des individus qui la 
composent et en parvenant à une bonne distribution de l’espèce dans les milieux naturels qui 
lui sont favorables. 

Pour atteindre cet objectif, les signataires de la présente déclaration ont défini les axes de travail 
suivants :�

- le renforcement démographique (débutant au printemps 2006 à l’initiative du 
gouvernement français), 

- la mise en œuvre de mesures visant à éviter la mortalité de l'espèce du fait de 
l'action humaine, notamment en renforçant la surveillance pour éviter le braconnage 
et en prévoyant des mesures concertées de prévention et de sensibilisation réduisant 
le risque de mort d'ours pendant la pratique de la chasse,  

- l’encouragement de la participation des acteurs locaux, économiques et sociaux, 
notamment celle des habitants des zones concernées dans la formulation, le suivi et 
l’exécution des mesures relatives à la conservation de l’Ours brun,  

- l’amélioration de l’acceptation sociale de l’Ours, y compris par le monde pastoral. 
Seront également encouragées la promotion des activités d’éducation 
environnementale ainsi que la promotion de l’image positive de l’ours, notamment 
dans le développement des activités touristiques et la commercialisation de produits 
locaux,  

- dans une perspective de développement durable, la prise en considération, dans les 
activités sectorielles de gestion de l’espace montagnard, des éléments favorables à 
la préservation de l’habitat des ours, 

- le renforcement de la coordination et de la coopération entre toutes les 
administrations impliquées, en favorisant l’échange continu de l’information et la 
réalisation d’actions de communication et de sensibilisation,  

- le lancement d’études conjointes sur la population d’ours et le suivi de ses facteurs 
de conservation,  

- l’élaboration et la participation au développement de projets conjoints de 
conservation de l’ours et de son habitat. 

Les Ministres sont favorables à ce que les représentants des trois pays puissent participer à des 
réunions de coordination qui sont organisées au moins une fois par an alternativement dans 



 6 

chacun des pays. Des réunions extraordinaires peuvent aussi être organisées à la demande d’un 
pays. 

3.2 Réunions du réseau Espagne – France – 
Principauté d’Andorre 

Le plan de restauration et de conservation de l’Ours brun dans les Pyrénées françaises a été 
présenté le 28 mars 2006 à Barcelone. L’organisation technique des captures d’ours en Slovénie 
a été détaillée et il a été acté la participation d’un représentant espagnol et un représentant andorran 
pour la réalisation de ses opérations.  

Concernant plus spécifiquement le suivi scientifique transfrontalier de l’espèce, des réunions 
annuelles ont permis l’élaboration d’un protocole d’échange d’informations de manière régulière. 
L’Équipe Technique Ours s’est rendue par deux fois en Espagne : le 4 avril 2006 et le 5 mars 2007, 
afin de définir le contenu du protocole. Les échanges fonctionnent très bien avec les confrères 
andorrans et de manière plus variable, malgré le protocole, selon les provinces espagnoles.   

Un compte rendu intermédiaire du renforcement a été présenté à Barcelone le 27 juin 2006. Les 
collègues espagnols et andorrans ont été invités à Toulouse le 20 février 2007 afin de dresser le 
bilan de l’année écoulée, proposer les objectifs de l’année en cours et renforcer la stratégie 
d’échanges entre les différents pays concernés. 

En 2006, une formation a été dispensée par l’Équipe Technique Ours aux Espagnols travaillant sur 
le noyau occidental de la population ursine des Pyrénées et en 2007, certains membres de l’Équipe 
Technique Ours ont assisté à la formation destinée aux agents espagnols des Pyrénées centrales 
pour la reconnaissance des indices ursins. Deux échanges techniques annuels ont été organisés 
spécifiquement pour le noyau occidental et une rencontre technique a été dédiée aux échanges 
franco-andorrans, en mai 2007. 

Une rencontre a eu lieu le 12 février 2008 à Fos, en Haute-Garonne, afin de réaliser le bilan du suivi 
de la population en 2007. L’Équipe Technique Ours, la principauté d’Andorre, la Catalogne et 
l’Aragon y ont participé et des échanges ont permis de faire le point sur les méthodes de suivi de part 
et d’autre des frontières. 

3.3 Projet de protocole entre la Haute-Garonne et le Val 
d’Aran 

Un projet de protocole d’information et de coopération sur la faune sauvage entre la Haute-
Garonne et le Val d’Aran a été travaillé entre le conseil général du Val d’Aran et la sous-préfecture de 
Saint-Gaudens. Il a pour champs d’action l’ensemble des espèces de la faune sauvage présentes sur 
les territoires du Val d’Aran et de la partie frontalière française correspondante de la Haute-Garonne, 
dont l’ours.  
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4 Rétablir la viabilité de la population et assurer 
sa conservation 

4.1 Le renforcement 
Le plan de restauration et de conservation de l’Ours brun dans les Pyrénées françaises (2006-2009) 
prévoyait le renforcement de la population ursine avec le lâcher de 5 individus en Pyrénées 
centrales : 4 femelles ainsi qu’un mâle destiné à augmenter la variabilité génétique de ce noyau. 

4.1.1 Les lâchers d’ours 
Cinq ours d’origine slovène (même espèce, même sous-espèce et même lignée que les ours 
autochtones des Pyrénées) ont été lâchés dans les Pyrénées en 2006 : 

Nom Sexe Age en 2006 Lieu de lâcher Date de 
lâcher 

Lieu de 
capture 

Méthode de 
capture 

Palouma femelle 3 ans 

(4 ans estimés) 

Burgalays  

(Haute-Garonne) 

25 avril 
2006 

Jelen Télé anesthésie 
directe 

Francka femelle entre 15 et 19 ans 

(6 ans estimés) 

Bagnères de Bigorre  

(Hautes-Pyrénées) 

28 avril 
2006 

Medved Piège à patte 

Hvala  femelle 7 ans 

(5 ans estimés) 

Arbas  

(Haute-Garonne) 

17 mai 
2006 

Jelen Télé anesthésie 
directe 

Balou mâle 3 ans 

(4 ans estimés) 

Arbas  

(Haute-Garonne) 

2 juin 
2006 

Jelen Télé anesthésie 
directe 

Sarousse femelle Analyse en cours 

(7 ans estimés) 

Arbas  

(Haute-Garonne) 

22 août 
2006 

Jelen Télé anesthésie 
directe 

 

Deux des ours relâchés (Balou et Sarousse) ont fait l’objet d’une recapture pour rééquipement 
télémétrique. Ces recaptures ont été mises à profit pour effectuer une translocation de ces 
ours du piémont ariégeois, secteur non fréquenté par les ours habituellement, vers le noyau central 
des Pyrénées, afin que ces individus puissent, conformément au plan de restauration, participer à la 
reproduction et ainsi améliorer la viabilité de ce noyau de population. L'ours Balou a ainsi été capturé 
sur la commune de Camarade en Ariège par l'Équipe Technique Ours, dans la nuit du 10 au 11 juillet 
2006, pour être équipé d'un nouveau collier et relâché à Bagnères de Luchon en Haute-Garonne. 
L’ourse Sarousse a été capturée également sur la commune de Camarade, équipée d’un nouveau 
collier émetteur puis relâchée sur la commune de Marignac en Haute-Garonne le 7 novembre 2006. 

4.1.2 Bilan sanitaire 

4.1.2.1 Protocole sanitaire établi avant le renforcement de la population. 

Avant la capture des ours en Slovénie, un « Protocole sanitaire relatif à la translocation d’Ours bruns 
(Ursus arctos) dans les Pyrénées » a été rédigé par Jean HARS et Sophie ROSSI – (ONCFS - DER - 
Unité sanitaire de la faune, mars 2005, 28 p.). Ce protocole avait un triple objectif : 

- évaluer les risques sanitaires pour l’ours, pour l’homme et pour la faune pyrénéenne associé 
à la translocation des ours dans les Pyrénées 

- hiérarchiser et gérer les risques 
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- déterminer les examens à réaliser lors de la capture et le type d’analyse à réaliser à partir 
des échantillons de sang prélevé. 

D’une façon générale, ce rapport conclut que l'ours vivant en liberté en Slovénie est un animal 
robuste et peu sujet aux maladies. Cependant, il est susceptible d’être porteur d’agents pathogènes 
bactériens, viraux et parasitaires. Il était donc nécessaire d’effectuer un bilan sanitaire complet des 
ours capturés et il convenait de prendre toutes les précautions pour ne pas importer en France de 
nouvelles pathologies, afin de préserver la santé des animaux domestiques, de la faune sauvage 
autochtone, et de l’homme.  

L’analyse réalisée montrait que le risque d’importer des agents pathogènes était faible et que 
les principales mesures préventives ou curatives préconisées avant la réintroduction se 
limitaient à des traitements anti-parasitaires externes et internes (pas de vaccinations 
préconisées).   

4.1.2.2 Résultats 

Le protocole sanitaire a été suivi en ce qui concerne les examens et les traitements 
administrés aux ours. L’anesthésie et la mise en place des sondes intra abdominales n’ont pas 
posé de problèmes. Seul Balou a eu un réveil prolongé lié à une hypothermie lors de la première 
anesthésie effectuée par l’équipe Slovène.  

Par contre l’évaluation de l’âge des ours à partir de leurs seules caractéristiques morphologiques 
immédiatement visibles s’est révélée délicate et mériterait un travail de documentation en amont. 

L’état sanitaire des ours importés apparaît bon (cf. annexes 3 et 4).Le cas échéant, si des  
recaptures sont programmées, il pourra être effectué un nouveau bilan notamment sanguin pour 
observer ou non des modifications de cet état en rapport avec leur nouveau milieu de vie. 

4.2 Viabilité 

4.2.1 Noyau central 
5 ours ont été lâchés en Pyrénées centrales. Deux des femelles réintroduites sont mortes (Palouma a 
été retrouvée morte le 25 août 2006 à la suite d’une chute accidentelle, Francka a été percutée par 
deux véhicules le 9 août 2007). Deux naissances ont été répertoriées (l’ourse Hvala a donné 
naissance à deux oursons femelles). 

4.2.2 Noyau occidental 
Etant donné qu’aucun renforcement n’a été effectué et qu’aucune des femelles lâchées en Pyrénées 
centrales, ne s’est installée dans le noyau occidental, l’étude de viabilité mise à jour en 2004 est 
toujours d’actualité.  

4.3 Préservation de l’ours et de son habitat 

4.3.1 Cartographie des espaces utilisés par l’ours dans les Pyrénées 
Un document présentant la synthèse cartographique de la présence de l’ours sur l’ensemble des 
Pyrénées versant français a été réalisé par l’Équipe Technique Ours de l’ONCFS. Par période de 5 
ans (2001-2005 et 2002-2006), il classe l’aire de présence de l’Ours brun en trois catégories en 
fonction de l’intensité de présence de l’espèce : 

- zone de présence régulière : ensemble de sous-massifs (versants) où a été relevée la 
présence de l’espèce au moins 3 années sur 5 années de suivi, 

- zone de présence occasionnelle : ensemble de sous-massifs où a été relevée la présence de 
l’espèce 1 ou 2 année(s) sur 5 années de suivi, 

- zone de présence probable : sous-massifs enclavés entre des zones de présence régulière 
ou occasionnelle mais où aucune présence d’ours n’a pu être décelée. 
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Il localise également les sites vitaux recensés, considérés comme importants dans la biologie et la 
conservation de cette espèce : 

- zone d’élevage des jeunes, 
- zone d’hivernage et tanière, 
- site de repos diurne, 
- corridor. 

A la fin de l’année 2007, cette cartographie a été diffusée par l’Équipe Technique Ours à l’ensemble 
des services et établissements publics d’État concernés par la gestion du territoire pyrénéen afin 
d’intégrer au mieux la préservation des habitats de l’ours : 

- Préfet coordonnateur du massif pyrénéen, Préfets de départements et Sous-Préfets, 
- Directions Régionales de l’Environnement, 
- Directions Régionales et Départementales de l’Agriculture et de la Forêt, 
- Directions Régionales et Départementales de l’Equipement, 
- Parc National des Pyrénées, 
- Délégation Régionale sud-ouest de l’Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage, 
- Agences Régionales et Départementales de l’Office National des Forêts, 
- Centres Régionaux de la Propriété Forestière, 

Cette cartographie a également été adressée aux Régions Espagnoles et à la Principauté d’Andorre. 

4.3.2 Gestion forestière 
Le Plan de restauration et de conservation de l’Ours brun dans les Pyrénées françaises prévoit une 
intégration des mesures de gestion qu’il préconise au sein des documents de planification de la 
gestion forestière. La DRA / SRA (Directive et Schéma Régionaux d’Aménagement) Pyrénées fait 
référence aux « mesures spécifiques pour les habitats remarquables et la faune emblématique des 
Pyrénées » en page 71 avec, en page 72, des précisions sur la gestion forestière et l'ours. La 
DRA-SRA a été approuvée le 11 juillet 2006. 

Aucun schéma de mobilisation n’a par contre été initié depuis la parution du plan de restauration et 
de conservation de l’Ours brun dans les Pyrénées françaises. 

L'ONF s'est engagé dans la refonte du guide technique de 1994 intitulé « gestion forestière et 
ours ». Il s'agit d'actualiser le document à la lumière des connaissances acquises sur le 
comportement de l'animal. Ce travail cadrera les pratiques d'aménagement et de sylviculture à mettre 
en œuvre dans les différents zonages ours. Il sera mené en interne avec l'appui d'experts 
partenaires. 
Il bénéficie du financement du Plan de Soutien agro-sylvo-pastoral de l'Etat et du Fonds Ecologie et 
Développement Durable de l'ONF. 

4.3.3 Natura 2000 
Les sites Natura 2000 ne sont considérés comme des habitats pour une population d’ours, 
que s’ils font l’objet d’une utilisation régulière par l’espèce. Chaque année, sur la base de la 
mise à jour de la zone de présence régulière, une réactualisation des formulaires standards des 
données (FSD, qui recensent les habitats naturels et habitats d’espèce des sites Natura 2000 ainsi 
que leur état de conservation) est à effectuer. 

Les sites correspondant à des rivières ne sont pas pertinents pour la biologie de l’ours en terme de 
surface, de type d’habitat et d’occupation de l’espace pour cette espèce. La structure linéaire, de 
surface réduite, peut être traversée par l’ours occasionnellement, mais il n’y séjourne pas. C’est 
pourquoi, ces sites, même s’ils sont situés tout ou partie en zone de présence régulière de l’Ours 
brun, ne sont pas retenus pour l’espèce. 

Lorsqu’un FSD mentionne la présence d’un ours, il est proposé de retirer le nom de l’espèce de la 
liste si le site n’a connu aucune donnée de présence en 10 ans. Ainsi si l’inventaire initial donne pour 
un site une présence d’ours, cette présence est maintenue dans le FSD, si le site a connu une 
donnée de présence au cours des dix années écoulées. En effet, un recul important est nécessaire 
pour estimer qu’un site n’a plus d’intérêt pour l’ours en terme d’habitat.  
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La mise à jour des formulaires standards des données a été effectuée à l’automne 2006 sur la base 
des données disponibles en fin d’année 2005. Depuis 2006, 13 sites sont concernés par l’espèce 
Ursus arctos (4 en Ariège, 4 en Haute-Garonne et 5 en Pyrénées-Atlantiques), 11 l’étaient déjà en 
1998 (cf. annexe 5). 

Cinq documents d’objectifs (DOCOB) ont été validés avant la parution du plan de restauration et de 
conservation de l’Ours brun dans les Pyrénées françaises. Ils mentionnent l’espèce Ursus arctos et 
font référence au programme de restauration et de conservation de l’Ours brun ainsi qu’aux mesures 
qu’il comporte, mesures destinées à favoriser la prévention des dommages au bétail. Les autres 
DOCOBs sont en cours d’élaboration. 

4.3.4 Impact des infrastructures 
Le passage de Faune du « Sarrot du Mirailh » a été conçu et réalisé sous la responsabilité de la 
Direction Départementale de l’Equipement des Pyrénées-Atlantiques afin de permettre à la faune 
sauvage, et plus particulièrement à l’ours, de franchir l’axe routier international E7. Il se trouve sur la 
commune d’Urdos, au lieu dit « Sarrot du Mirailh », à environ 4 Km au dessus du village. 

En 2007, dans le cadre de l’aménagement de cette liaison routière, l’Office National de la Chasse et 
de la Faune Sauvage est chargé par la Direction Régionale de l’Equipement Aquitaine de réaliser 
l’expertise de la fonctionnalité de ce passage de faune sauvage. Il est localisé en bordure du Parc 
National des Pyrénées et en zone de présence régulière d’ours. Cette étude a nécessité un fort 
investissement de l’Équipe Technique Ours en 2007 (avec recrutement d’une personne pour ce 
projet).  

Le rapport a conclu à une très faible utilisation du passage par la faune sauvage, les grands animaux 
préférant passer bien en amont de la structure. L’Ours ne l’a jamais emprunté. Plusieurs causes 
peuvent être invoquées, par ordre d’importance : 
- une localisation peu adaptée, 
- l’absence d’aménagement incitateurs (absence de grillage en entonnoir, de couvert arboré 

dense, d’une topographie adaptée, accès non direct depuis le gave), 
- la petite taille de l’ouvrage surtout pour la grande faune, 
- une utilisation importante par l’homme, ainsi que la présence d’une maison occupée 

(temporairement) à proximité immédiate. 

Peu de propositions d’amélioration de ce passage de faune semblent de nature à favoriser son 
utilisation par l’Ours brun. Les points de traversée habituellement utilisés par l’Ours et la faune 
sauvage sur l’axe routier doivent être identifiés précisément afin d’être gérés en conséquence.   

4.4 Mise en œuvre de programmes de recherche 

4.4.1 Analyse de la dynamique de la population 
Le Laboratoire d’Ecologie de l’Ecole Normale Supérieure à Paris et l’Office National de la Chasse et 
de la Faune Sauvage avaient développé un modèle mathématique1 afin d'évaluer la viabilité de la 
population d’Ours brun dans les Pyrénées. Il doit être mis à jour avec les données disponibles à la fin 
de l’année 2007.   

                                                      

1 G. CHAPRON, P.Y. QUENETTE, S. LEGENDRE et J. CLOBERT 2003. « Which future for the French Pyrenean brown bear 
(Ursus arctos) population ? An approach using stage-structured deterministic and stochastic models » in Comptes Rendus de 
l'Académie des Sciences, 326 : 174 – 182. 
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4.4.2 Analyse du comportement spatial et du rythme d’activité de 
chaque individu lâché 

4.4.2.1 Grands déplacements : l’exploration post-lâcher et le rut printanier 

Le comportement spatial des ours réintroduits en 2006 après leurs lâchers est conforme à ce que l’on 
a observé avec les ours introduits en 1996 et 1997, à savoir : une phase d’instabilité où les ours ont 
effectué de grands déplacements entre les versants français et espagnols des Pyrénées. Quatre ours 
se sont stabilisés à l’extrême Sud de la Haute-Garonne traversant régulièrement la frontière franco-
espagnole : Palouma (jusqu’à sa chute mortelle en août 2006), Hvala, Balou et Sarousse. Seule 
Francka, lâchée beaucoup plus à l’Ouest que les autres ours, s’est cantonnée sur un secteur situé à 
la limite des départements des Hautes-Pyrénées et des Pyrénées-Atlantiques. 

En 2007, à la sortie de la tanière, seuls deux ours ont répété une phase de grands déplacements. 
Pour Balou, ces déplacements se sont déroulés entre début mars et mi-juin 2007. Francka ne s’est, 
elle, jamais vraiment stabilisée et ce jusqu’à sa mort en août 2007. Pour ces deux ours, ces grands 
déplacements printaniers sont à attribuer à la période de rut et sont caractéristiques chez les mâles 
alors qu’ils sont plus rares chez les femelles. On peut également avancer comme hypothèse que 
l’âge élevé de la femelle et/ou son isolement sont responsables de ce comportement. Un 
comportement analogue à celui de Francka a déjà été observé dans des populations où la densité est 
faible et où les femelles peuvent faire de grands déplacements au moment du rut.  

Hvala et Sarousse n’ont pas effectué de grands déplacements en 2007 - comparés à ceux de Balou 
et Francka - réutilisant des territoires restreints déjà parcourus en 2006. Sarousse se situait dans le 
Val d’Aran où d’autres ours et notamment des mâles sont présents alors que Hvala n’est pas tombée 
en chaleur puisqu’elle était accompagnée d’oursons au printemps 2007. 

4.4.2.2 La sédentarisation  

On observe que les déplacements en phase de sédentarisation sont très restreints par rapport à 
la phase de prospection. On constate également que la distance moyenne parcourue en 24h diminue 
progressivement jusqu’au moment de l’hibernation. 

4.4.2.3 Domaine vital 

Francka (2006-2007) et Balou (2007) ont des domaines vitaux 3 à 6 fois plus étendus que les trois 
autres femelles : Palouma (2006), Hvala (2006) et Sarousse (2006). En 2007, Hvala a utilisé un 
domaine très restreint en raison de la présence de ses oursons de l’année. 

4.4.2.4 Rythme d’activité 

On observe le même type d’activité chez tous les ours lâchés en 2006 avec l’existence de deux pics : 
le premier se situe vers 2h du matin et le second vers 18h. Ces résultats sont conformes à ceux qu’on 
relève dans la littérature, et qui montrent que les Ours bruns en Europe sont essentiellement 
nocturnes. 

L’annexe 6 présente un détail des résultats de l’étude. 

4.4.3 Déplacement et sélection de l’habitat chez les mammifères : 
application à la conservation de l’Ours brun (Ursus arctos) 

Les informations sur le comportement de sélection de l’habitat des individus sont importantes 
pour la conservation ou la gestion des espèces menacées car elles permettent l’identification 
des habitats « utilisables » pour ces espèces. 

L’étude du déplacement et de la sélection de l’habitat chez l’Ours brun est réalisée en co-tutelle avec 
l’université de Norvège (Norwegian University of Life Sciences, ��) dans le cadre d’une thèse et porte 
donc sur deux populations d’Ours bruns : la population scandinave et la population pyrénéenne. 
L’intérêt de travailler en parallèle sur la population scandinave repose sur le fait que cette population 
est intensément suivie et étudiée depuis plus de 20 ans par le « Scandinavian Brown Bear Research 
Project » (SBBRP), dirigé par le Professeur Jon Swenson.  

La thèse présente deux parties : une première partie ayant pour but de développer une méthode 
intégrant les contraintes comportementales des individus dans les analyses de sélection de l’habitat. 
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La deuxième partie, plus biologique, vise à étudier l’utilisation de l’espace par les Ours bruns dans les 
deux populations et à différentes échelles spatiales. (cf. annexe 7) 

Les résultats de ce travail seront présentés à la fin de l’année 2008. 

4.4.4 Suivi de la chronologie de l’hibernation et du type d’habitat utilisé 
Les Ours bruns réintroduits en 2006 montrent un comportement d’hibernation assez similaire à 
celui observé chez les autres ours suivis depuis 1996 dans les Pyrénées. La date d’entrée en tanière 
se situe entre mi-novembre et mi-décembre et la date de sortie vers la mi-mars. A noter que, durant 
l’hiver 2006-2007, Hvala, tout comme les autres femelles suitées, est restée plus longtemps en 
tanière, ne se déplaçant que mi-avril. Tous les ours introduits en 2006, comme la majorité des ours 
suivis depuis 1996 dans les Pyrénées, ont utilisé une cavité rocheuse naturelle comme site de 
tanière. Il est difficile d’affirmer que Sarousse, recapturée début novembre 2006 au Nord de Saint-
Girons et délocalisée au Sud de la Haute-Garonne, ait réellement hiberné. Elle a montré des signes 
d’activité durant tout l’hiver 2006-2007, même si elle est restée cantonnée sur un site très restreint au 
Sud-Ouest du Val d’Aran. Ce comportement est parfois observé chez les Ours bruns. 

Les tanières hivernales des Ours bruns lâchés en 2006 se trouvent dans des types d’habitats 
variables, mais avec certaines composantes constantes, notamment la pente très forte du versant 
choisi. 

Les sites de tanière utilisés durant l’hiver 2007/2008 par les Ours bruns équipés ne sont pas les 
mêmes qu’en 2006/2007. Ce comportement est normal chez les Ours bruns, qui ne réutilisent 
généralement pas plusieurs fois le même site de tanière. (cf. annexe 8) 

4.4.5 Analyse des résultats des opérations de renforcement 
Il est important de documenter les résultats de l’opération de renforcement pour la communauté 
internationale, de l’évaluer dans le but de mieux comprendre comment transférer des ours lors de 
futures opérations  

4.4.5.1 Comportement spatial d’Ours bruns réintroduits en Europe 

Entre 1989 et 2006, trois régions d’Europe ont été concernées par des opérations de lâchers dans le 
cadre de programmes de renforcement de populations d’Ours brun : trois ours en Autriche, au nord-
est des Alpes ; huit ours dans les Pyrénées centrales, versant français ; et dix ours au nord de l’Italie, 
dans le Parc Naturel Adamello-Brenta ; soit un total de vingt et un ours (six mâles et quinze femelles). 
Pendant cette période, vingt-huit ours (seize mâles et douze femelles) ont été capturés en Slovénie et 
Croatie, équipés de colliers émetteurs et relâchés sur leur site de capture. Scientifiques d’Allemagne, 
d’Autriche, de Croatie, d’Espagne, de France, d’Italie et de Slovénie ont travaillé de concert pour 
comparer les déplacements des ours relâchés dans un autre pays avec ceux relâchés sur place afin 
évaluer l’impact des opérations de renforcement sur le comportement spatial des ours. 

On constate que les ours réintroduits se déplacent plus la première année et montrent une plus 
forte variabilité dans les déplacements quotidiens que les ours non déplacés. La deuxième année, la 
valeur moyenne des déplacements quotidiens est similaire à ceux observés sur les ours suivis 
en Slovénie et Croatie. Si on calcule, pour chaque ours suivi au moins 2 années, la proportion de 
recouvrement du domaine vital annuel entre années successives, on n’observe pas de différence 
entre les ours réintroduits et les ours non déplacés. 

En conclusion, il est fondamental d’intégrer lors des programmes de renforcement que les espaces 
fréquentés par les ours réintroduits sont vastes. Le choix du site de lâcher est également important 
car il conditionne en partie les déplacements ultérieurs. (cf. annexe 9) 

4.4.5.2 Comportement spatial de femelles suitées 

Le nombre de femelles accompagnées d’oursons de l’année est utilisé comme indicateur dans le 
suivi de population d’Ours bruns et pour estimer un nombre minimum de femelles adultes. Il est donc 
très important de pouvoir distinguer les différents groupes familiaux. 

L’étude sur la probabilité que des observations successives concernent les mêmes femelles suitées, 
en se basant sur les distances parcourues et le temps écoulé entre les observations, conclut que 
pour  la période comprise entre la sortie d’hibernation et le 30 juin, deux observations à 30 jours 
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d’écart ne concernent pas le même individu si la distance les séparant est supérieur à 13 Km pour les 
femelles suitées en forêt boréale et supérieure à 15 Km et 7 Km pour respectivement les femelles 
réintroduites et autochtones en Europe méridionale ou centrale. (cf. annexe 9). 

4.4.5.3 Programme de recherche du CNERA PAD 

L’Équipe Technique Ours, au sein du CNERA PAD (Centre National d’Etudes et de Recherches 
Appliquées aux Prédateurs et Animaux Déprédateurs) de la Direction des Etudes et de la Recherche 
de l’Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage a défini son programme de recherche pour 
les 4 années à venir (2007 – 2010). Ce programme cherche à la fois à assurer le suivi patrimonial de 
l’espèce Ursus Arctos dans les Pyrénées, tout en valorisant les données récoltées grâce aux lâchers 
de 2006.  
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Programme de recherche 

Intitulé Actions Planning 
Suivi permanent de la population 

(Réseau Ours Brun et Équipe Technique Ours) 
 

Suivi à visée patrimoniale 

Formation des correspondants du 
réseau 
Animation du réseau 
Recueil, gestion et analyse des 
indices de présence  
Restitution de l'information 

Programme annuel 
Synthèse annuelle 

Mise en place d’un protocole 
de suivi de la population par 
pièges à poils en lien avec le 
suivi génétique 

Coordination des opérations et 
analyse des résultats 
Collaboration avec les Espagnols 
et les Andorrans 
Evaluer et adapter le protocole si 
nécessaire 

Programme annuel 
Synthèse annuelle 
Extension de la collecte en 
Andorre et en Espagne dès 
2007 

Suivi génétique sur le massif 
pyrénéen 

Coordination des travaux 
Adaptation de la collecte 
Analyse des résultats 

Programme annuel 
Rapports périodiques 
 

Suivi du renforcement de la population 

Suivi des ours introduits 

Recueil des données 
Analyse des résultats 
Rédaction des bilans 
Valorisation scientifique des 
opérations 

 
En permanence 
En cours 
Publication sur les domaines 
vitaux d’ours transplantés/non 
transplantés en 2008 

Plan national de conservation 
(volet études) 

Utilisation et sélection de 
l’habitat des ours issus de la 
réintroduction ; comparaison 
avec les ours autochtones ; 
modélisation de l’occupation de 
la chaîne pyrénéenne 

Participation au comité de 
pilotage de la thèse 
Coordination des travaux pour la 
collecte des données 

Thèse J. Martin à soutenir au 
2ème semestre 2008 

Test pour une analyse 
préliminaire sur quelques 
unités pastorales des modalités 
d’attaque des troupeaux par 
l’ours 
 

Protocole à créer 
Test et recueil des données SIG 
Analyse 
Publication 

Rédaction du protocole en 2007 
Recueil des données en 2007-
2009 
Analyse et publication en 2010 

Identification et analyse des 
gîtes diurnes 
et par la suite analyse des sites 
de tanières 

Protocoles à définir 
Recueil des données de terrain 
Analyses 
Publications 

Rédaction du protocole en  2007 
Recueil en 2007-2009 
Analyse et publication en 2010 
 

Analyse de la viabilité de la 
population suite au 
renforcement de la population. 

Ajustement du modèle de viabilité 
réalisé en 2003 avec G. Chapron 2007-2009 
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5 Mettre en œuvre une stratégie globale de 
cohabitation 

5.1 Protéger les troupeaux 
Les mesures mises en place jusqu’en 2005 en faveur de la cohabitation entre pastoralisme et ours 
(appui au gardiennage, à l’utilisation de chiens patous et de clôtures) répondent à un réel 
besoin. Elles ont donc été maintenues et elles ont continué à être largement souscrites. Des mesures 
complémentaires pour l’intersaison ont été développées mais ont été peu sollicitées.  

Un dispositif de soutien pour le Haut Béarn a été mis en place pour prendre le relais des contrats 
de l’opération locale agri-environnement « gestion patrimoniale des espaces pastoraux et de 
protection de l'ours dans les vallées du Haut-Béarn ».  

L’appui technique aux éleveurs a été accentué avec la création de 4 postes de techniciens 
pastoraux itinérants (durant la saison d’estive), la création d’un mi-temps animateur chien patou ainsi 
qu’un mi-temps animateur pastoral spécialisé dans les mesures de protection. 

Afin de répondre aux difficultés de mise en œuvre des mesures de protection sur certaines estives, 
des analyses fines de situations individuelles pour la mise en place de mesures adaptées 
(diagnostics de vulnérabilité) ont été engagées.  

5.1.1 En estive 

5.1.1.1 Diagnostic de vulnérabilité 

Afin de soutenir les éleveurs concernés dans la définition des mesures de protection les mieux 
adaptées à leur estive et à leur gestion pastorale, il est souhaitable de pouvoir réaliser avec eux, une 
analyse de vulnérabilité de l’estive et du troupeau à la prédation. 

Le contenu-type des diagnostics et les modalités techniques de leur réalisation ont été définis dans 
le cadre d’un groupe de travail Etat (DIREN, DDAFs). Le diagnostic doit, outre l’état des lieux, 
proposer des solutions de protection du troupeau partagées avec les éleveurs concernés. Le 
diagnostic de vulnérabilité peut être considéré comme un complément au diagnostic pastoral 
classique. Ainsi il apparaissait cohérent que les diagnostics de vulnérabilité soient réalisés par les 
cellules d’animations pastorales, qui ont la compétence pastorale, ceci en collaboration avec d’autres 
organismes qui disposent des compétences sur la connaissance de l’ours et la mise en place des 
mesures de protection : l’Équipe Technique Ours et la Pastorale Pyrénéenne (ex Association pour la 
Cohabitation Pastorale).  

Sur proposition du Préfet de l’Ariège à l’été 2006, la Fédération Pastorale de l’Ariège a accepté de 
réaliser trois diagnostics de vulnérabilité pilotes à titre d’expérimentation. La Fédération Pastorale a 
consulté l’Équipe Technique Ours pour disposer des données de localisations des ours et des 
attaques aux troupeaux mais aucun échange n’a été effectué sur la thématique des mesures de 
protection. Les propositions effectuées par la Fédération Pastorale en ce début d’année 2008 ne 
peuvent être acceptables par les éleveurs concernés, puisqu’elles préconisent l’abandon d’une part 
importante des estives utilisées, et donc la diminution du nombre d’éleveurs bénéficiant de l’estive, en 
entraînant un coût des projets prohibitif.  

En Haute-Garonne, faisant suite aux dégâts importants sur la commune de Melles, le Sous-Préfet de 
Saint-Gaudens a demandé à l’automne 2006 à la Chambre d’Agriculture la réalisation d’un diagnostic 
de vulnérabilité sur cette estive dans l’objectif de préparer l’année suivante. La charge de travail du 
technicien pastoral de la chambre d’agriculture, les tensions internes au groupement pastoral ont 
généré des difficultés. Le diagnostic de vulnérabilité n’est pas stricto sensu terminé à ce jour, 
néanmoins des mesures ont été mises en place : doublement du poste de gardiennage sur le 
troupeau viande, gardiennage du troupeau laitier, mise en place d’un parc de regroupement nocturne 
sur chacun des quartiers de l’estive et utilisation de chiens de protection à la fois pour le troupeau 
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viande et le troupeau laitier. A l’intersaison, un des éleveurs a utilisé un parc mobile avec des chiens 
patous. Une seule brebis a été tuée par l’ours pendant l’estive 2007 et  trois à la fin octobre 2007. A 
titre de comparaison, en 2006, vingt-sept morts d’ovins étaient imputables à l’ours et quinze 
supplémentaires avaient été payées au bénéfice du doute après passage en commission 
d’indemnisation des dégâts d’ours. Les protections mises en place ont donc rempli leur objectif 
de diminution des prédations. 

L’association La Pastorale Pyrénéenne a engagé une étude sur neuf estives du massif en lien 
avec les éleveurs concernés (deux en Ariège, deux en Haute-Garonne, deux en Hautes-Pyrénées et 
trois en Pyrénées-Orientales). Ces projets doivent aboutir à la mise en place concrète de mesures de 
protection. L’action la plus aboutie concerne l’estive du Pin dans les Hautes-Pyrénées où d’ores et 
déjà les 1000 ovins font l’objet d’un gardiennage permanent par un berger et où deux parcs de 
regroupement nocturne de 4-5 ha ont été installés. Deux chiens patous sont également utilisés. Un 
autre projet concerne l’estive de Mourtès à Orlu, qui a connu un dérochement important en 2007. 
L’éleveur ovin principal est intéressé par la mise en place de mesures de protections (parcs, 
patous…). Les difficultés pour aboutir résident aujourd’hui dans l’emplacement des outils (terrain 
domanial) et également dans les tensions au sein du groupement pastoral. 

5.1.1.2 Gardiennage permanent 

La mise en place de mesures de protection repose au préalable sur un gardiennage permanent en 
estive, en système d’élevage viande ou laitier. Les systèmes pastoraux actuels ne permettant plus 
l’autofinancement d’un berger permanent, un soutien financier a été apporté via différents dispositifs : 
une aide agricole (Contrat d’agriculture Durable, Prime herbagère Agro Environnementale…) à 
laquelle s’est ajouté un soutien supplémentaire par le programme de restauration de conservation de 
l’Ours brun. 

Ce soutien a été apporté par le programme ours, y compris en Béarn (en 2006 et 2007), pour la 
réalisation d’un gardiennage permanent par un berger salarié, un éleveur prestataire sur troupeau 
collectif ou encore un éleveur sur son propre troupeau (en l’absence de structure collective). Sur des 
troupeaux importants, le recours à un second berger salarié permanent a été également soutenu. 
Une priorité a été faite aux structures collectives pour l’octroi des subventions (associations foncières 
pastorales, groupements pastoraux…).  

 

On note une forte augmentation du nombre de postes de gardiens ayant bénéficié d’une aide du 
programme ours en 2006 et 2007. Cette évolution est due notamment à l’élargissement du territoire 
éligible aux Pyrénées-Atlantiques, mais également à une augmentation conséquente du nombre de 
postes de gardiens permanents en Hautes-Pyrénées. En complément des aides agricoles, le 
dispositif a permis de soutenir 150 postes de bergers en 2006 et 172 en 2007  

A cela s’ajoute le financement du portage du matériel de première nécessité des bergers (sel 
pour les brebis, bois de chauffage…). Cette aide représente, outre le gain de temps et d'effort, une 




